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Gouvernement du Québec

Décret 221-2010, 17 mars 2010
CONCERNANT la nomination de Me Lukasz Granosik à
titre de président du comité paritaire et conjoint
regroupant les employés assujettis à la convention
collective de travail des agents de conservation de la
faune

ATTENDU QU’en vertu de l’article 71 de la Loi sur la
fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), un comité paritaire
et conjoint est institué pour chaque association accréditée
qui représente des salariés faisant partie d’un groupe visé
par le paragraphe 4° de l’article 64 de cette loi;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 71 de
cette loi prévoit que ce comité est composé notamment
d’un président nommé par le gouvernement après consul-
tation de l’association concernée;

ATTENDU QUE par le décret numéro 51-2003 du
22 janvier 2003, Me Lukasz Granosik a été nommé
président du comité paritaire et conjoint institué pour
l’association représentant les employés assujettis aux
conditions de travail des agents de protection de la
faune, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

ATTENDU QUE le Syndicat des agents de conservation
de la faune du Québec est l’association reconnue pour
représenter les agents de protection de la faune et qu’elle
a été consultée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre délégué aux Ressources naturelles
et à la Faune :

QUE Me Lukasz Granosik, avocat associé en droit de
l’emploi et du travail, Ogilvy Renault, soit nommé
de nouveau président du comité paritaire et conjoint
regroupant les employés assujettis à la convention
collective de travail des agents de conservation de la
faune pour un mandat de trois ans à compter des présentes;

QUE les honoraires de Me Lukasz Granosik comme
président de ce comité paritaire et conjoint soient fixés
à 140 $ l’heure;

QUE le remboursement de ses frais de voyage et de
séjour soit effectué conformément à la Politique de gestion
contractuelle concernant les frais de déplacement des
personnes engagées à honoraires par certains organismes
publics et qu’aucuns honoraires professionnels ne lui
soient versés lors de ses déplacements dans un rayon
de 325 kilomètres de son principal établissement;

QUE malgré l’expiration de son mandat, Me Lukasz
Granosik demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit
remplacé ou nommé de nouveau.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53407

Gouvernement du Québec

Décret 222-2010, 17 mars 2010
CONCERNANT l’approbation de l’Entente entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement du
Canada concernant la mise à jour des données du
réseau routier national et la localisation d’intervalles
d’adresses municipales du territoire du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 8° de l’article 12
de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de
la Faune (L.R.Q., c. M-25.2), le ministre a pour fonction
d’établir et de gérer la cartographie et les réseaux géo-
désiques officiels du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de cette loi, le
ministre peut, conformément à la loi, conclure un accord
avec un gouvernement ou un organisme, conformément
aux intérêts et aux droits du Québec, pour faciliter l’exé-
cution de cette loi ou d’une loi dont l’application relève
de lui;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada souhaitent conclure une
entente leur permettant de collaborer à une initiative
mutuellement avantageuse en matière de géomatique, de
développement d’infrastructures d’information géogra-
phique et de leur accessibilité sur Internet;

ATTENDU QU’une telle entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune, du ministre délégué aux Ressources naturelles et
à la Faune et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Réforme des
institutions démocratiques :
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QUE l’Entente entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada concernant la mise à jour des
données du réseau routier national et la localisation
d’intervalles d’adresses municipales du territoire du
Québec, laquelle sera substantiellement conforme au
texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53408

Gouvernement du Québec

Décret 224-2010, 17 mars 2010
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Corporation d’urgences-
santé

ATTENDU QUE l’article 91 de la Loi sur les services
préhospitaliers d’urgence (L.R.Q., c. S-6.2) prévoit
notamment qu’outre son directeur général, le conseil
d’administration de la Corporation d’urgences-santé est
composé de dix personnes nommées par le gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe 8° de l’article 91 de
cette loi prévoit qu’un membre est nommé après consul-
tation des salariés de la Corporation d’urgences-santé;

ATTENDU QUE le paragraphe 9° de l’article 91 de
cette loi prévoit qu’un membre est nommé après consul-
tation du milieu économique ou des affaires du territoire
de la Corporation d’urgences-santé;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 93 de
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil
d’administration est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 94 de cette loi prévoit notam-
ment qu’un membre du conseil d’administration
demeure en fonction malgré l’expiration de son mandat
jusqu’à ce qu’il ait été nommé de nouveau ou remplacé;

ATTENDU QUE l’article 95 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le
directeur général, ne reçoivent aucun traitement mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE messieurs Pierre Deschamps et Marcel
Lapensée ont été nommés membres du conseil d’admi-
nistration de la Corporation d’urgences-santé par le

décret numéro 407-2004 du 28 avril 2004, que leur
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur
remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de la Corporation d’urgences-
santé pour un mandat de cinq ans à compter des présentes :

— monsieur Bertrand Bolduc, président du conseil,
Galenova inc. et pharmacien propriétaire Gentès et Bolduc,
en remplacement de monsieur Pierre Deschamps;

— monsieur Todd Sorel, technicien ambulancier
paramédic – soins avancés, en remplacement de monsieur
Marcel Lapensée;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de la Corporation d’urgences-santé en
vertu du présent décret soient remboursées des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonc-
tions conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53409

Gouvernement du Québec

Décret 225-2010, 17 mars 2010
CONCERNANT la détermination des conditions de travail
de monsieur Jean-Denis Allaire comme membre du
conseil d’administration et président-directeur général
de l’Agence de la santé et des services sociaux de
la Mauricie et du Centre-du-Québec

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) prévoit
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il
délimite, une agence de la santé et des services sociaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de cette loi, les
affaires d’une agence sont administrées par un conseil
d’administration composé de membres nommés par le
ministre, dont le président-directeur général de l’agence;


	droits2: 


